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BCPF

8 rue Jeanne d’Arc

35300 Fougères

02.99.99.20.03

bcpf.fr@wanadoo.fr

site: http://www.bcpf.fr/

Club affilié à la Fédération Française de Badminton

Ecole de Badminton ***
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Club agréé Jeunesse et Sports

Club agréé ANCV

Les partenaires du BCPF
	

	[image: image4.emf]

	[image: image5.jpg]



	[image: image6.jpg]NINSTERE
ETDELA
VIE ASSOCIATIVE







	[image: image7.jpg]_—
)
\
[lle & Vilaine

1E DEPARTEMENT





	[image: image8.jpg]FOUGERES
COMMUNAUTE

—





	[image: image9.png]




	[image: image10.jpg]o'’ YONEX





	[image: image11.jpg]





4ème ETAPE : PAYS DE FOUGERES

DES TROPHEES INTERREGIONAUX JEUNES

2009-2010

Le BADMINTON CLUB DU PAYS DE FOUGERES, le Codep35 et la Ligue de Bretagne ont le plaisir de vous inviter, les 20 et 21 Mars 2010.

Catégories

Poussins, Benjamins, Minimes et Cadets : les joueurs doivent être classés et ne pas appartenir au TOP 20 à J-27
Tableaux :

Simples, doubles, et doubles mixtes.

Inscription possible dans deux tableaux maximum

Le comité d’organisation se réserve le droit de limiter le nombre d’inscrits par tableau.
Clôture des inscriptions
Le 1er Mars 2010 (réception du dossier d’inscription).
Tirage au sort et envoi des convocations

Le tirage au sort aura lieu. Les convocations seront envoyées

8 à 10 jours avant la compétition.

Récompenses :

 Finalistes et demi-finalistes de chaque tableau seront récompensés

Inscriptions : 

9 € pour un tableau, 14 € pour deux tableaux.

La feuille d’inscription ci-jointe et le règlement sont à envoyer au plus tard le 1 mars 2010
A l’adresse suivante : Céline VEGEE- 34 rue du coglais- 35133 saint sauveur des landes

Règlement à l’ordre de BADMINTON CLUB DU PAYS DE FOUGERES

La capacité d’accueil est de 250 joueurs. En cas de surnombre, une liste

d’attente sera mise en place.

Arbitrage

1. Le Juge Arbitre est Gérard Vioules

2. Le juge arbitre adjoint est Guillemette De Foucault
Salles

L’ensemble de la compétition se déroulera dans les salles 

Justy Specker – Avenue George Pompidou – 35300 Fougères.

Cosec de la Chattière – Rue du Gué Maheu _35300 Fougères.

Distante de moins d’un kilomètre.

Pointage

Le samedi 11 h 15 dans la salle où le joueur est convoqué.

Horaires des matchs :

Le samedi de 12 h 00 à 20 h 00.

Le dimanche de 8 h 30 à 16 h 00.

Volants

Le volant de référence est le YONEX AS15 qui sera en vente dans chaque

gymnase. Les volants sont à la charge des joueurs chacun pour moitié lors des

matchs et fournis pas l’organisation lors des finales.
Règlement

Cette compétition se déroulera conformément au règlement général des

compétitions et plus particulièrement au règlement général des T.I.J (se

référer au Guide du Badminton). 

Le règlement particulier de la compétition est joint en annexe.

Restauration

Dans les deux salles, une buvette «restauration rapide», sera à votre

disposition durant toute la compétition. Une ouverture de compte par Club,

Comités ou Ligues sera possible sur demande de chaque responsable. 

Des cartes de 10 € seront en vente.

Accès

Se référer au plan joint en annexe.

Hébergement et restauration

Deux formules vous seront proposées :

Se référer à la liste Hébergement joints en annexe.

Informations et renseignements

Céline VEGEE : 06 84 58 02 38 
Mail : celine.vegee@gmail.com
Christophe HARDY: 06 78 12 48 24  
Mail : cb.hardy@wanadoo.fr 
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